
 

 

   

 

 

   

   

   

et 

 

Brigitte Klinkert 

ministre déléguée chargée de l’Insertion 

   

NOTE AUX RÉDACTIONS 

Paris, le 14 mars 2022 

Lutter contre la récidive par l’insertion professionnelle 

 

 

Élisabeth Borne 

ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion 

 

Éric Dupond-Moretti 

garde des Sceaux, ministre de la Justice 
 

seront en déplacement au centre pénitentiaire d’Amiens (80) 

 

Mardi 15 mars 2022 

 
 

Favoriser l’insertion professionnelle en développant le travail en détention, la formation, 
l’accompagnement vers l’emploi pendant et en sortie de peine, est essentiel pour 
permettre aux personnes sortants de détention de se réinsérer durablement dans la 
société et de lutter ainsi contre la récidive. 

Élisabeth Borne, ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion, Éric Dupond-Moretti, 

garde des Sceaux, ministre de la Justice, et Brigitte Klinkert, ministre déléguée chargée 

de l’Insertion se rendront au centre pénitentiaire d’Amiens mardi après-midi pour signer 

 



 

le plan d’actions conjoint visant à favoriser l’insertion professionnelle des détenus, dans 

l’objectif de lutter contre la récidive  

A cette occasion, ils échangeront avec les membres de la structure d’insertion pour 
l’activité économique (SIAE) qui intervient au sein de la prison ainsi qu’avec les détenus 
accompagnés.  

 
    

 

 
 

Déroulé prévisionnel :  

   

 

 

 

  

 

 

 

 

   
Dispositif presse : 

 Accréditations par retour de mail : pref-communication@somme.gouv.fr 
 En fonction de l’affluence, un pool pourrait être constitué, vous en serez avisé.     
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Secrétariat presse et communication :  

Ministère du Travail, de l'Emploi et de l'Insertion 

Cabinet d’Élisabeth Borne 

 
Tél : 07 64 09 04 85 

Mél : sec.presse.travail@cab.travail.gouv.fr 

 

 

 

   
 

 

  
  

 

 

 

 

   

 

Conformément à la loi informatique et libertés du 06/01/1978 (art.27) et au Règlement Général sur la 

Protection des Données (Règlement UE 2016/679) ou « RGPD », vous disposez d'un droit d'accès et 

de rectification des données vous concernant. Vous pouvez exercer vos droits en adressant un e-mail à 

l’adresse DDC-RGPD-CAB@ddc.social.gouv.fr. 
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